
Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

PAR COURRIEL 

Québec, le 10 janvier 2025 

Objet : Demande d’accès n° 2024-10-093 – Lettre de réponse 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 17 octobre dernier, concernant 
tout rapport d’inspection, rapport de plainte, certificat d’analyse, avis ou échange de 
courriels concernant des dépôts de sols ou déversements de terre sur des terrains 
appartenant à l’entreprise Les Jardins Végibec, pour la période allant du 1er janvier 2024 
au 17 octobre 2024. 

Votre demande vise, sans s’y limiter, les lots suivants : 

« Lot 5 443 972 - 487, rang Saint-Étienne, Saint-Placide, Québec, J0V 2B0 

Lot 5 700 256 - 1295, rang Saint-Philomène, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 5 699 792 - 181, rang Sainte-Sophie, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 5 699 781 - 171 rang Sainte-Sophie, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 5 699 463 - 420, rang de l’Annonciation, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 3 610 926 - sans bâtisse, étant un terrain vacant sur le chemin Principal, Saint-
Joseph-du-Lac 

Lot 5 969 807, appartenant à Végisol inc., une filiale de Jardins Végibec inc. - sans 
bâtisse, étant un terrain vacant sur le chemin du Domaine, Saint-Joseph-du-Lac 

[…] 

Lot 2 622 033 et Lot 2 625 623, sans bâtisse, sur le chemin de l’Ile aux chats, 
Saint-André-d’Argenteuil. 

Lot 2 622 926, sans bâtisse, sur la route des Seigneurs, Saint-André- d’Argenteuil. 

Lots 2 622 225, 2 625 634, 2 625 635, 2 625 636, 2 625 637, 2 625 639, 
2 873 209, Sans bâtisse, situés sur le chemin de l’Ile aux chats, Saint-André-
d’Argenteuil 

Lots 2 622 253, 2 625 607, 2 625 644, 2 625 645, 2 824 811, 2 824 812, 
2 824 813, Sans bâtisse, situés sur la route des Seigneurs, Saint-André-
d’Argenteuil 
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Lots 2 622 928, 2 625 674, 2 625 675, 2 873 338, sans bâtisse, située sur le 
chemin du Côteau des Hêtres, Saint-André-d’Argenteuil. 

Lots 1 690 012, 2 362 328 et 2 362 329, situés sur le rang Giroux, Mirabel. 

Lot 1 689 809, situé sur le rang Giroux, Mirabel. » 

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. 2024-01-24_ANC_402288516_3 pages;
2. 2024-02-26_Synthèse SAP non signé_402288882_2 pages;
3. 2024-03-27_Courriel_1 page;
4. 2024-04-03_RI_402343581_3 pages.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu de l’article 37 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Sarah Litalien, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
sarah.litalien@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 
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SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS SOUMIS EN VUE D'IMPOSER UNE
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE
Contrôle environnemental du Québec

Direction régionale de Lanaudière et des Laurentides
Région : Laurentides

1. Identification
Nom de l'intervenant : Les Jardins Vegibec inc.
? de l'intervenant : Y2083764
Nom du lieu d'intervention : Les Jardins Vegibec inc.
? du lieu d'intervention : X2199263
N" de l'intervention : 301702784
? gestion documentaire : 7610-15-01-04527-03
Manquement constaté et signifié (référence légale de l'ANC) : 4 al. 1 du RSCTSC

2. Est-ce que les éléments suivants ont été vérifiés et sont présents au dossier qui sera soumis au directeur
régional en vue d'imposer une sanction administrative pécuniaire?

RE=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, S0=sans objet {information qui n'est pas requise au dossiei), Absent

Le rapport d'inspection ou de vérification comprenant notamment l'évaluation de la gravité du
manquement, les conséquences réelles ou appréhendées bien identifiées, l'énumération de tous les
facteurs aggravants ou atténuants le cas échéant.

L'avis de non-conformité Date de délivrance : 24 janvier 2024

Après l'envoi de l'avis de non-conformité et avant l'envoi de l'avis de réclamation, nouveaux éléments
d'informations fournies par le contrevenant.
(exemple : mémo de conversation téléphonique ou note au dossier)

Le projet d'avis de réclamation
A délivrer à partir de 14 jours après l'envoi de l'ANC, soit : 7 février 2024

L'avis scientifique

Si requis, confirmation indiquant que l'activité nécessite une autorisation environnementale.

Dans le cas où le manquement concerne l'obligation de détenir une autorisation préalable,
confirmation indiquant qu'aucun document officiel n'a été délivré pour l'activité.

RE

RE

so

RE

so

so

so

3. Le rapport d'inspection ou de vérification contient-il les éléments permettant de répondre aux questions
suivantes?

RE=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, S0=sans objet (information qui n'estpas requise au dossier), Absent

Qui?
Identification du contrevenant
Personne physique

Qui? Identification du
contrevenant
Personne morale, municipalité
ou dans les autres cas
(sociétés de personnes,
associations, coopérative, etc.)

Quoi? La nature et les articles
en cause

Quand? La date ou période du
manquement

Avons-nous les éléments essentiels permettant d'identifier la personne?
(Exemple : le nom, l'adresse, le numéro de téléphone de la personne.)

Avons-nous des éléments supplémentaires permettant de confirmer
l'identité de la personne? (Exemple : Atlas SAGO, rôle d'évaluation
foncière, registre foncier, le compte de taxes, etc., la personne est déjà
connue du ministère (dossier avec historique), son identité a été confirmée
par un témoin, présence d'une pièce d'identité, etc.

Avons-nous les éléments essentiels permettant d'identifier la personne
morale? (Exemple : avons-nous le nom, /'adresse, te numéro de téléphone
de la personne.)

Avons-nous des photographies d'équipements ou de véhicules avec les
logos d'identification de la compagnie?

Avons-nous les numéros de plaques d'immatriculation des équipements?

Avons-nous d'autres éléments permettant d'identifier la personne morale?

(Exemple : Atlas SAGO, rôle d'évaluation foncière, registre foncier, compte
de taxes, efc.)

Avons-nous l'adresse de la personne morale et les informations contenues

au REQ?

Avons-nous inscrit au rapport d'inspection la description sommaire du
contenu de chaque article enfreint et bien identifié le manquement pour
chacun? (nature du manquement et articles de la LQE ou du règlement en
cause)
Si le manquement s'est produit lors de l'intervention, avons-nous bien décrit

et documenté dans le rapport la date précise à laquelle le manquement a
été constaté par l'inspecteur ou une période précise dans le temps?

Si les manquements ont été commis avant l'intervention, avons-nous une
information fiable de la date précise à laquelle le manquement a été
commis ou une période précise dans le temps? (Exemple : information
provenant d'un témoin ayant constaté la date et le moment du manquement
(nom et adresse du témoin) ou toute autre information pertinente.)

Avons-nous utilisé une autre manière pour établir la date du manquement?

Si oui, laquelle ?

so

so

RE

Absent

Absent

RE

RE

RE

RE

so

so

?document : 402288882



3. Le rapport d'inspection ou de vérification contient-il les éléments permettant de répondre aux questions

suivantes? (suite)

RÉ=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, S0=sans objet (information qui n'estpas requise au dossiei), Absent

Où? localisation du lieu où le
manquement a été commis

Pourquoi? Les raisons et les
objectifs du contrevenant

Comment? Les moyens utilisés,
les façons de procéder

Avons-nous ['adresse du lieu où le manquement a été commis?

Si le « où » ne peut être identifié par une adresse, avons-nous une
coordonnée GPS, une carte de localisation, un lot, un croquis des lieux

présents au rapport?

Si requis, avons-nous les éléments au dossier concernant le « où » nous
permettant d'établir le lien avec le « qui »? (Exemple, article 66 al.2 de la
Z-QE ; informations permettant d'identifier le propriétaire d'un terrain où des

matières résiduelles ont été déposées.)

Avons-nous la raison soutenant le manquement constaté? (Exemple : est-
ce que la personne a commis le manquement dans un objectif précis?)

Avons-nous au dossier une justification évoquée par le contrevenant. Si oui,

laquelle? Une entente verbale a été prise entre le propriétaire et un membre
de la communauté pour qu'il utilise la partie avant du lot afin d'y établir un
marché aux puces.
(Exemple : il a été induit en erreur par une autorité compétente, situation
d'urgence, la personne a pris des moyens raisonnables pour empêcher que
la situation ne se produise, etc.)

Avons-nous mentionné dans le rapport quel moyen a été utilisé par la
personne pour commettre le manquement reproché?

RE

RE

RE

RE

RE

RE

Responsable de l'intervention
Recommande d'évaluer la pertinence d'émettre l'avis de réclamation en vertu 68.7 (1)

Recommandé par : Julie Aspiros

Signature : Date : 2024-01-24

Commentaires :

Cheffe d'équipe

Recommande d'émettre l'avis de réclamation
OUI NON

s:
Recommandé par : Anna Gluhenicaia

Signature : Date : 2024-01-24

Commentaires :

Conseillère au contrôle rso

Recommande d'émettre l'avis de réclamation
OUI
n:

NON

Recommandé par : Jacinthe Alaire

Signature : Date : 2024-02-26

Commentaires : 

5. Décision

Emettre l'avis de réclamation en vertu de l'article

Emis par : Alain Rochon

Signature du directeur régional ou général:

Justification : (Objectifs poursuivis par l'imposition de la sanction

Date

administrative pécuniaire et éléments pris

OUI NON

en compte)

N'document : 402288882

art. 37
art. 37



De : Aspiros, Julie
À : comptabilite@vegibec.com
Cc : p.lecault@vegibec.com
Objet : Suivi suite à l"avis de non-conformité du 24 janvier 2024 / Les Jardins Vegibec inc.
Date : 27 mars 2024 15:28:00
Pièces jointes : ANC 402288516.pdf

 
 
Bonjour,
 
Je fais un suivi concernant l’avis de non-conformité qui a été émis le 24 janvier 2024 suite à
l’inspection du 11 septembre 2023 sur lot 5 700 256 à Oka.  Des correctifs devaient être transmis au
plus tard le 23 février dernier, mais je n’ai rien reçu.
 
Pourriez-vous me faire parvenir les mesures mises en œuvre afin d’assurer un retour à la
conformité.  Je vous joint l’avis qui a été envoyé.
 
Cordialement,
 
Julie Aspiros | Inspectrice secteur industriel
Direction régionale du Contrôle environnemental de Lanaudière et des Laurentides
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
 
260 rue Sicard, bureau 200
Sainte-Thérèse (Québec) J7E 3X4
Cellulaire : 438 951-8207
* Julie.Aspiros@environnement.gouv.qc.ca

 
 























